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Le MOT DU MAIRE 

Chers Amis,  

C’est avec beaucoup de plaisir que la Municipalité renoue avec la publication d’un bulletin municipal an-
nuel. Ce support d’information « papier » vient en complément des différents canaux d’information déma-
térialisée, à savoir l’application Panneaux Pocket, le site internet de la Commune et la page Facebook.  

En premier lieu, je tiens à remercier le personnel de la commune, les présidentes et présidents des asso-

ciations et l’ensemble du corps enseignant pour leur implication. Ils sont toutes et tous des acteurs indis-
pensables à la vie du village. 

Cette année les associations se sont mobilisées pour proposer de nouvelles animations et ont pris en 

charge les festivités habituelles. 

Grâce à l’accueil périscolaire et à la stabilité de l’équipe enseignante, nous nous réjouissons de pouvoir 
maintenir les quatre classes avec un effectif aux alentours de 85 élèves. 

Courant 2023, nous avons présenté des dossiers de demandes de subventions auprès du Département et 

de l’Etat, que nous avons obtenues et qui vont nous permettre en 2024 de réaliser des travaux de réhabi-
litation de l’école primaire (changement des huisseries) et à partir du printemps, de gros travaux de ges-
tion des eaux pluviales et de remise en état des trottoirs le long de la RN 31 à Maison Blanche. 

Actuellement l’équipe municipale travaille à la création d’un dossier de demande de subvention pour la 
mise en place d’une « zone 30 » des rues des Tournelles, du 8 mai 1945 et du Vallot. Nous souhaitons 

créer une circulation douce de ce secteur pour sécuriser les accès vers les écoles et les arrêts de bus. 

L’ensemble de ces travaux d’investissement ne sont réalisables que par l’obtention de subventions. 
Compte tenu de l’augmentation du coût de la vie, comme chacun d’entre vous, nous devons veiller à 
l’équilibre de notre budget. 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants de Jaulzy, qu’ils n’hésitent pas à venir en mairie 
pour tout renseignement ou simplement pour se faire connaître.  

Enfin, nous avons une pensée pour toutes les familles qui ont perdu un être cher au cours de cette année 

2023 et nous leur réitérons nos sincères condoléances. 

Je remercie le Conseil Municipal pour son travail et sa présence à mes côtés. Toute l’équipe vous souhaite 
une bonne année 2024. 

Yves LOUBES 

Maire 
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Le Conseil Municipal 

Yves LOUBES 
Maire 

Jean-Marie BOUCHEZ 
1er Adjoint 

Daniel SALVI 
2e Adjoint 

Francis FOURNIER 
3e Adjoint 

Thierry ALEXANDRE 
Conseiller 

Catherine MOLIN 
Conseillère 

Arnaud DUPREZ 
Conseiller 

Sandrine LECLERE 
Conseillère 

Edith LIEVEAUX 
Conseillère 

Philippe HERNU 
Conseiller 

Gérard  THOMASSIN 
Conseiller 
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La Mairie & la CCLO 
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ECOLES 
 

 

 

 

 

INFOS PRATIQUES 
 MAIRIE 

 
 

Canaux de communication : 
Site internet: 

https://www.jaulzy.fr 
 

    Panneau Pocket 
 

Facebook: 
https://www.facebook.com/

jaulzy60350 
 

Secrétariat de mairie 
03 44 42 12 51 

mairiedejaulzy@wanadoo.fr 
mairie@jaulzy.fr 

 
Présence  secrétaire de mairie 

Lundi, Mardi, Jeudi & Vendredi 
De 8h00 à 12h00 

Et de 13h15 à 18h00 
 

Accueil du public en mairie 
Mardi,  Jeudi & Vendredi 

De 14h30 à 18h 
 

Défibrillateur 
 devant la bibliothèque 

 
Boite à livres 

Sur le côté de la bibliothèque 

BIBLIOTHEQUE 
 

Mardi  de  16h30 à 18h30 
2eme et 4eme Samedi de 10h à 12h 

Responsable: Serge MARIE 
bibliothequedejaulzy@orange.fr 

 
Facebook: 

Bibliothèque de Jaulzy & Aux amis de la bibliothèque de Jaulzy  

NUMEROS D’URGENCE 

Ecole maternelle 

Rue Alphonse Mora 

Personnel enseignant  

Tél : 03 44 42 16 06 

Ecole élémentaire 

Rue de Compiègne 

Directrice 

Tél : 03 44 42 14 75 

PERISCOLAIRE 
06 72 69 94 66 ou au 03 44 20 66 04 

acmjaulzy@gmail.com 

SALLE MERIGONDE 
Réservation à la mairie  

Planning de disponibilité consultable sur le site internet de Jaulzy 
 

 

 

 

 

 

 

 

• Pompiers : 18 (Centre de secours d’Attichy : 03 
44 42 78 80) 

• Police Secours / Gendarmerie : 17 (Gendarmerie 

d’Attichy : 03 44 42 75 17) 
• SAMU: 15 

• Urgence Général (Numéro Européen) : 112 

• Urgence par SMS: 114 

• Enfants disparus: 116 000 

• Enfance en danger: 116 111 
 

• Permanence de soins ambulatoires (Médecins de garde) : 

116 117 

• EDF: 09 726 750 60 

• GAZ: 0800 47 33 33 

• SAUR (eau) : 03 60 56 40 09 

• Centre Anti Poison : 08 00 59 59 59 

• Réseau publique de Télécommunications: 
 https://dommages-reseaux.orange.fr/dist-dommages/app/home 

TARIFS 

Eté 

15/04—15/10 

Hiver 

16/10—14/04 

Nettoyage 

Conférence 55€ 70€ 35€ 

Vin d’honneur 65€ 85€ 35€ 

Réception 160€ 215€ 35€ 

Direction des écoles 

Mme Boitieux Stéphanie, Directrice, déchargée de classe le Jeudi 

Tél: 03 44 42 14 75 Mobile: 06 74 74 46 94 
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Cérémonies & Manifestations 2023 
En images... 

Les traditionnelles cérémonies des 8 Mai, 11 Novembre et 14 Juillet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Brocante et marché artisanal  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Braderie de Lille 
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La soirée dansante 

 

 

 

 

 

 

Le Marché de Noël 

 

 

 

 

 

 

La remise des cadeaux aux enfants des écoles 

 

 

 

 

 

 

 

La distribution des colis aux ainés 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cérémonies & Manifestations 2023 
En images... 
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LES DEPENSES: 

A. Charges de personnel et frais: 243 281.75 € 

B. Charges à caractère général : 186 323.59 € 

C. Autres charges de gestion : 31 347.06 € 

D. Atténuations de produits : 30 484.00 € 

        TOTAL DEPENSES : 491 436.40 € 

 

A. Personnels plein temps : 3 – Personnels temps partiel : 4 

B. Energie, carburants, fournitures, (travail-petit entretien-administratives-scolaires-entretien matériel-foncier), 

entretien des bâtiments communaux (Eglise-Mairie-Ecole) 

C. Indemnités, formation, subventions associations.  

D. Reversement taxe professionnelle unique 

LES RECETTES 

E. Impôts et taxes : 269 332.88 € 

F. Dotations et participations : 150 343.55 € 

G. Autres produits de gestion : 50 926.51 € 

H. Prestations de service : 30 905.61 € 

I. Produits exceptionnels : 11 190.33 € 

J. Atténuation des charges : 10 316.58 € 

TOTAL RECETTES : 523 015.46 €. 

E. Fond National de Garantie Individuel de Ressources – Impôts locaux 

F. Dotation globale de fonctionnement 

G. Revenus du locatifs immobilier 

H. Concession-redevance périscolaire etc… 

I. Remboursement des interventions de l’assurance 

J. Remboursements CPAM 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 
DEPENSES ET RECETTES DE FONCTIONNEMENT  
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 
DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT  

LES DEPENSES 

Frais d’études : 8 700.00 € 

Bâtiments publics : 42 573.55 € 

Voirie : 13 830.00 € 

Vidéoprotection : 31 945.20 

Matériel et outillage : 996.46 € 

Emprunts : 19 924.94 € 

TOTAL DEPENSES : 117 970.15 € 

 

Travaux réalisés : 

Mise en place de la vidéoprotection. Eclairage et chauffage, école maternelle. 

Eaux pluviales rue du 8 mai 1945. 

 

 

LES RECETTES 

Département : Vidéoprotection + trottoirs : 21 670.00 € 

Région : Vidéoprotection + trottoirs : 21 312.48 €   

*Immobilisations corporelles : 78 932.60 €  

Emprunts et dettes : 405.00 € 

Amortissements : 28 705.22 € 

TOTAL RECETTES : 151 025.30 € 

*Fonds de compensation pour la TVA-excédents de fonctionnement 
 
 
Réalisations sur 2023 :  

Changement de la totalité des portes et fenêtres de l’école primaire. 

Projet à l’étude :  

Réalisation de trottoirs à la Maison Blanche, des deux côtés de la RN 31. 
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Les réalisations 2023 

 Remplacement armoire d’éclairage du Vallot et de quelques lampadaires (éclairage led). 

 Finalisation et mise en service de la vidéoprotection autour des bâtiments communaux. 

 Remise en service de la sonnerie de la cloche de l’église. 

 Captage des eaux de ruissellement au bas de la rue du 8 mai 1945.  

 Etude et chiffrage pour la gestion des eaux de pluies et de ruissellement rue de Reims et rue de Rouen 
(RN31 Maison Blanche) ainsi que la réfection des trottoirs.  

 Entretien sur les bâtiments communaux : remplacement des gouttières sur l’école primaire, gros en-
tretien de toiture sur l’église et sur la mairie. 

 Travaux pour les économies d’énergie (optimisation du chauffage des bâtiments communaux). 

 Finalisation de la régulation pour optimiser le chauffage de l’école maternelle. 

 

 

Les travaux et études 2024 

Travaux et achats 

 Après l’obtention de subventions par le Département et l’Etat ; remplacement des huisseries de 
l’école primaire (les travaux seront réalisés pendant les vacances de février 2024). 

 Après l’obtention de subventions par le Département et l’Etat, l’étude de la gestion des eaux pluviales 
et de la réfection des trottoirs de la rue de Reims et de la rue de Rouen est finalisée. Une réunion 
d’information avec les riverains a eu lieu le 7 Novembre 2023. Les consultations seront lancées en 
janvier 2024, pour un début des travaux en mai 2024 et une fin de travaux estimée en décembre 2024. 

Etudes et consultations 

 Etude et création d’un dossier de demande de subvention pour la mise en place d’une « zone 30 » au 
cœur du village, ainsi que pour la création d’une voie de circulation piétons et cyclistes et la mise en 
sens unique (en partie) de la rue du 8 mai 1945. La mise en place devrait être faite à l’été 2024 

TRAVAUX & REALISATIONS 
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RAPPEL CITOYENNETÉ 

Les bruits de voisinage selon le Code de la santé publique 
La notion de bruits de voisinage dépasse la signification courante se limitant aux bruits produits par les «voisins». 

Le Code de la santé publique (CSP) donne une définition a contrario des bruits de voisinage. Il s’agit de tous les 
bruits ne faisant pas l’objet d’une réglementation spécifique. Ce code distingue trois catégories de bruits de voisi-
nage: 

 

 •Les bruits liés au comportement d’une personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa 
responsabilité(articleR.1334-31–CSP); 

(Cris d’animaux, Appareils de diffusion du son et de la musique, Outils de bricolage et de jardinage, Appareils électroména-
gers, Jeux bruyants pratiqués dans des lieux inadaptés, Utilisation de locaux ayant subi des aménagements dégradant l’iso-
lation acoustique, Pétards et feux d’artifice, Activités occasionnelles, fêtes familiales ,ou travaux de réparation, Certains 
équipements fixes comme les ventilateurs, les climatiseurs, les pompes à chaleur, les équipements de piscines familiales 
(circulaire du27 février 1996)) 
 

 •Les bruits provenant des activités (activités professionnelles ou activités sportives, culturelles ou de loisirs, orga-

nisées de façon habituelle) (articles R.1334-32àR.1334-35–CSP); 

(Activités du secteur tertiaire, Ateliers artisanaux, Manifestations culturelles et de loisirs (concerts, cinémas, théâtres, expo-
sitions), Compétitions sportives pédestres, à vélo, à voile, Petits commerces et ateliers artisanaux ou industriels non classés, 
Sports et loisirs de plein air (circulaire du 27 février 1996)) 
 

 •Les bruits provenant des chantiers (articleR.1334-36–CSP).  

Le Code de la santé publique permet de sanctionner «les bruits portant atteinte à la tranquillité du voisinage ou à 

la santé de l’homme» à tout moment de la journée. Les éléments constitutifs de l’infraction sont différents pour 
chaque catégorie de bruit 

 

 

LES NUISANCES SONORES 
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RAPPEL CITOYENNETÉ 
VOIE VERTE 

La Communauté de Commune de Lisières de l’Oise a créé une voie verte sur l’empla-
cement de l’ancienne voie ferrée de CUISE LA MOTTE à COURTIEUX. 

Des travaux sont actuellement en cours pour que cette voie se poursuive vers  

VIC SUR AISNE avec une continuité vers SOISSONS. 

Cette voie est un lieu de promenade très apprécié de tous (piétons, joggeurs, cyclistes, 

etc. 

Malheureusement, des vélomoteurs et des motocyclettes empruntent régulièrement 

cette voie, ce qui n’est pas sans poser des problèmes, notamment, de sécurité. 

Nous vous rappelons que cette voie est uniquement dédiée 
à la circulation douce et qu’elle est interdite aux engins à 
moteurs comme l’indique la signalisation mise en place à 

chaque carrefour. 
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RAPPEL CITOYENNETÉ 
Horaires de tonte: 
Les horaires de tonte sont les suivants :  

 Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 

 Le samedi : 9h à 12h et de 15h à 19h 

 Le dimanche : de 10h à 12h, interdit l’après-midi Les jours fériés suivent les mêmes règles que le dimanche 

(sauf le 1er mai ou c’est interdit toute la journée).  
 

Plantation et autres: 
La distance ci-dessous est prise en compte selon le milieu du tronc de l’arbre ou arbuste : 
 Haies limitrophes : à 50 cm minimum de la limite de voisinage 

 Arbuste de moins de 2 mètres : à 50 cm minimum de la limite de voisinage 

 Arbre de plus de 2 mètres : à 2 mètres minimum de la limite de voisinage 

 

Feu: 
Il est interdit de brûler des déchets verts à l’air libre. 
 

Trottoirs: 
Dans leur immense majorité, les trottoirs relèvent du domaine public. Malgré cela, c’est le propriétaire ou locataire 
de l’habitation qui doit en assurer l’entretien courant selon différentes actions obligatoires. Parmi celles-ci : 

– Le déneigement ou le dégagement du verglas ; 

– Le désherbage; 

– Le nettoyage des feuilles et des déchets ; 

– L’épandage du sel ou du sable pour éviter la neige et le verglas. 
Le trottoir ne vous appartient pas pour autant. Vous devez assurer que ce passage public puisse être utilisé sans en-

combre. Il est donc interdit d’y stocker des meubles, de s’y installer ou de se garer en travers. 
Par contre, il va de soi, que le nettoyage des déjections canines ne sont pas du ressort du propriétaire du logement 

mais du propriétaire de l’animal. 
 

Chiens dangereux: 
La détention des chiens de catégorie 1 et 2 dits « dangereux » est soumise à la délivrance d’un permis de détention 
dont l’instruction relève des mairies (sous forme d’arrêté municipal). 
Pour obtenir le permis de détention, plusieurs pièces doivent être fournies obligatoirement. 

Les justificatifs de vaccination antirabique et d’assurance en responsabilité civile doivent toujours être en cours de 
validité et pouvoir être présentés aux autorités de police et de gendarmerie à tout moment en cas de contrôle. 
 

La loi Labbé  
C’est une loi française qui vise à restreindre l'utilisation des produits phytosanitaires, notamment les pesticides, dans 

les espaces publics. Elle a été adoptée en 2014 et est entrée en vigueur progressivement à partir de 2017. 

La loi interdit l'utilisation des pesticides chimiques dans les espaces publics tels que les parcs, les jardins, les voiries, 

les forêts et les promenades. Elle encourage l'utilisation de méthodes alternatives de gestion des espaces verts, telles 

que le désherbage manuel, le paillage, le désherbage thermique ou encore l'utilisation de produits phytosanitaires 

d'origine naturelle. 

La loi Labbé s'applique également aux particuliers, qui ne sont plus autorisés à utiliser des pesticides chimiques pour 

entretenir leur jardin. Les jardiniers amateurs doivent se tourner vers des alternatives plus respectueuses de l'envi-

ronnement, comme le jardinage biologique. 

 

L'objectif de la loi Labbé est de réduire l'exposition des populations aux produits phytosanitaires, qui peuvent avoir 

des effets néfastes sur la santé humaine et l'environnement. Elle s'inscrit dans une démarche de transition vers une 

agriculture plus durable et respectueuse de la biodiversité. 
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LA LOI LABBE 
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LA LOI LABBE 
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APE JAULZY  

Association de parents d’élèves de Jaulzy  

L’APE de Jaulzy a été créée en Décembre 2022 par des parents d’élèves.  

L’association a pour but de générer des bénéfices au profit des enfants des deux 
écoles, nous récoltons des fonds grâce à nos diverses manifestations. Notre but pre-

mier est d’apporter aux enfants un peu de bonheur et du soutien financier aux 
écoles. Nous avons comme projet d’acheter pour les écoles, du matériel qui sera 

utile aux enfants (jeux d’extérieur, fournitures scolaires, participer aux sorties, etc.). Depuis la création de 
l’association, nous avons organisé une tombola à l’occasion de l’épiphanie, une dégustation de crêpes of-
ferte pour la chandeleur, le carnaval suivi d’un défilé dans le village, une chasse aux œufs pour Pâques, la 
fête de la musique et enfin la kermesse des enfants, et pour terminer l’année, un goûter. Grâce à ces di-
vers évènements, nous avons pu faire un don financier à la coopérative scolaire, nous allons également 

pouvoir financer des jeux extérieurs et les fournitures scolaires aux établissements avant la fin de l’année 
2023. Nous avons également un projet qui nous tient à cœur et que nous pourrons réussir sans vous et 
votre soutien, celui d’offrir aux enfants une sortie comme par exemple un parc d’attraction. Nous ne re-
mercierons jamais assez les parents qui nous soutiennent au quotidien et partagent tous ces moments avec 

nous, mais aussi les habitants du village, les maîtresses et tout le personnel de la mairie.  

L’association a toujours besoin de bénévoles, n’hésitez pas à nous contacter par mail à l’adresse suivante : 
apejaulzy@gmail.com ou contacter la présidente Mme François Patricia au 06.24.51.77.72  

LES ASSOCIATIONS 
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Nous sommes le club ACE de Jaulzy « Le clan des rebelles » et nous nous retrouvons un samedi sur 
deux pour jouer, bricoler, faire des sorties, mener des actions.... 
 

Nous vous souhaitons à tous une très bonne année 2024 

LES ASSOCIATIONS 
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 SOCIETE DE CHASSE COMMUNALE DE JAULZY                                  

     

Président Renaud GOURLIN 

Vice-président Guillaume LIEVEAUX                                               

Secrétaire Yves LOUBES 

Trésorier Francis FOURNIER  

 

 En premier lieu, je voudrais remercier Jean Pierre GRANDJEAN pour 

son investissement en qualité de président de la société de chasse de JAULZY, 

pendant plus de vingt ans. Il a souhaité passer la main pour la saison 2023, Il 

reste au sein de la Société en tant que membre du bureau et bien sûr, comme 

chasseur. Tous les sociétaires se joignent à moi pour le remercier du travail 

accompli.  

La société de chasse de JAULZY a maintenant plus de 50 ans et seulement 3 

personnes ont présidé aux destinés de cette société, à savoir : Georges DANHIERE de 1972 à 1982 puis Domi-

nique QUIN de 1983 à 2010 et Jean Pierre GRANDJEAN de 2011 à 2022. Quand on connait les difficultés à faire 

vivre une association, on ne peut que se réjouir de cette longévité, apprécier le travail accompli par mes prédé-

cesseurs, et j’espère faire aussi bien.  

Dans nos territoires ruraux la chasse est un acteur important de la vie de la campagne, bien que méconnue et 

quelquefois décriée. Je citerai quelques actions, souvent ignorées, réalisées par les chasseurs : l’entretien des che-
mins ou layons, l’agrainage, le nettoyage des bois, la gestion et la régulation de certaines espèces telles que le 
renard et le sanglier dont la prolifération n’est pas sans poser de problèmes. En effet, on constate de nombreux 
dégâts sur les cultures, dans les propriétés privées, dans les poulaillers, ainsi que les accidents de la circulation 

(pour information ce sont les fédérations de chasse qui indemnisent les dégâts dans les cultures). La mise en 

place de miradors ainsi que la pose de panneaux lors de chasse en battue, sont des actions significatives pour la 

sécurité de tous et la cohabitation de l’ensemble des amoureux de la nature (chasseurs, promeneurs, ramasseurs 
de champignons, joggeurs et cyclistes). La destruction de ceux-ci sont des actions dont les auteurs ne mesurent 

pas les conséquences que peuvent avoir de tels agissements.  

Chacun doit pouvoir trouver sa place dans un respect mutuel. 

En ce qui concerne le territoire de Jaulzy le cheptel de chevreuils est constant. Comme partout on constate une 

augmentation du sanglier. Il n’en est pas de même pour le faisan dont la reproduction cette année n’est pas satis-
faisante. Les comptages effectués pour les lièvres sont encourageants, en revanche le lapin de garenne a quasi-

ment disparu.  Enfin, pour ceux qui observent le ciel régulièrement on a remarqué, début novembre, d’énormes 
nuées d’oiseaux ; ce sont en fait des pigeons qui migrent vers le sud en très grandes quantités cette année. 

La société de chasse de JAULZY vous souhaite une bonne année 2024, qu’elle vous apporte joie et bonheur et 
vous permette de réaliser vos projets. 

  Bien amicalement 

 Renaud GOURLIN  

 Président 

LES ASSOCIATIONS 
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Société de 
Pêche 

AMICALE DES PECHEURS  DE JAULZY 
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LE CLUB DES AINÉS 

DE JAULZY 
 

MEMBRES DU BUREAU : 

Présidente : Mme ALEHAUSE Renée 03 44 42 91 46 – 06 50 37 41 33 

Vice-présidente : Mme GHYSELINK Marie-Thérèse 

Trésorier : M. RASKA Alain     

Secrétaire : Mme GEORGES Micheline 

 

Le club des ainés fonctionne depuis le 20 mars 1985. Plusieurs présidentes se sont succédé ainsi 

que les autres membres du bureau.  

Nous nous réunissons tous les vendredis après-midi des semaines paires de 14h à 18h à la salle 

bleue du Petit Vallot de JAULZY. Des jeux de cartes, de dés et autres sont au rendez-vous de ces après-

midi conviviales ainsi qu’un petit goûter vers 16h (café, thé, chocolat et petits gâteaux).  

Nous sortons au restaurant deux fois par an au minimum, au mois de juin avant la trêve de l’été 
(en juillet et août, le club prend des vacances) et au mois de décembre, juste avant les fêtes de Noël et de 

jour de l’an.  

Nous sommes 12 inscrits au club. Nous recrutons des nouveaux adhérents afin de rendre aux 

personnes un peu esseulées, un peu de joie et de sérénité. Nous proposons 3 fois maximum pour venir 

nous rencontrer avant de décider si cela vous convient.  

Nous vous attendons ! 

LES ASSOCIATIONS 
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LES ASSOCIATIONS 
 

Le club de majorettes Les Etoiles d’Argent de Jaulzy/Couloisy accueille les filles et garçons à partir 5 ans 

dès septembre 2023 au grand gymnase du collège de Couloisy pour apprendre à danser et manier un bâton 

de majorette. 

Ce sport allie rigueur, discipline, coordination et esprit d’équipe. 

 

Les entrainements sont tout au long de l’année tous les samedis 

Le matin de 10h à 12h semaine impair ou l’après-midi de 14h à 16h30 semaine paire. 

La cotisation annuelle est de 60 euros 

Plusieurs défilés sont à faire dans l’année à compter de fin avril jusque fin septembre. 

Vous pouvez nous contacter : Katia 06 22 89 14 07 ou Claudie 06 45 81 93 50 



24  

 

 

COMMUNE DE JAULZY  

Bulletin Municipal 2024 

LES ASSOCIATIONS 
 

MEMBRES DU BUREAU : 

Présidente : Mme ALEXANDRE-DEVEAUX Valérie 

Trésorière : Mme MOLIN Catherine    

Secrétaire : Mme PADOY Louise 

  Après plusieurs années de mise en sommeil, M. LECLERE Pascal a repris la présidence 

en mars 2022. 

En 2023, pour des raisons personnelles, M. LECLERE a donné sa démission. L’équipe du comité 
des fêtes le remercie sincèrement pour son implication et son dévouement.  

 En 2023, le nouveau bureau vous a proposé : 

 Une soirée dansante, 

 Un concours de pétanque, 

 Une sortie à la braderie de Lille, 

 Une soirée contes « Le terroir vous est conté », 

 Un concert à l’église, la chorale « La salamandre » de Villers-Cotterêts, 

 Un marché de Noël. 

Et nous avons participé à la brocante et au marché artisanal de JAULZY.  

Un grand merci à tous ceux qui nous ont aidés et aux participants. 

Pour l’année 2024, nous envisageons une sortie au salon de l’agriculture, une sortie à Nausi-
caa et d’autres activités. 

Si vous avez d’autres idées, nous sommes ouverts à vos propositions et si vous avez envie 
de rejoindre une équipe dynamique, nous vous attendons !  

Le Comité des Fêtes 

Nous vous souhaitons une excellente année 2024 ! 
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Les 21 PSMSGS de Me Tronnet 

2023 : fêtes traditionnelles, atelier nichoir à oiseaux, 
ateliers sensoriels avec la PMI, prix ficelle, ateliers ma-
rionnettes, kermesse, opération nettoyons la nature, 
semaine du goût, défi cours/ marche/ sois endurant, 
spectacle des 3 Chardons, JO Paris 2024 fil rouge, se-
maine de l'écomobilité, Noël de la mairie 

Les 20 GSCP de Me Dieutre 

2023 : fêtes traditionnelles, sensibilisation au tri des dé-
chets, atelier hôtel à insectes, ateliers marionnettes, prix 
ficelle, spectacle des Petites Bouilles, kermesse, opération 
nettoyons la nature, semaine du goût, spectacle des 3 
Chardons, semaine de l'écomobilité, défi cours/ marche/ 
sois endurant, spectacle au château de Compiègne pour les 
CP, Noël de la mairie 

Les 25 CE1CE2CM1 de Me Boitieux et Me Bossu 

2023 : Mathador, écriture d'un album, correspondance, 
sensibilisation au tri des déchets avec la CCLO pour les 
CE1, jardin, ateliers nichoirs à oiseaux, prix ficelle, prix 
du petit coopérateur, atelier sérigraphie, sortie à la ca-
serne des pompiers, spectacle des Petites Bouilles, visite 
du château de Pierrefonds, kermesse, ateliers artistiques 
avec Picardie For Ever, opération nettoyons la nature, 
JO Paris 2024 fil rouge, défi cours/ marche/ sois endu-
rant, ciné « I have a dream », spectacle des 3 Chardons, 
spectacle au château de Compiègne, semaine de l'éco-
mobilité, Noël de la mairie 

 

Les 19 CM1CM2 de Me Lelong 

2023 : opération pièces jaunes, concours Mathador, écri-
ture d'1 album, semaine franco-allemande, étoiles de la 
lecture, biathlon d'orthographe, permis internet, prix non 
au harcèlement, printemps des poètes, atelier nichoirs à 
oiseaux, atelier sérigraphie, prix ficelle, kermesse, sortie à 
vélo, sortie à la caserne des pompiers, spectacle des Pe-
tites Bouilles, sortie au collège, ateliers artistiques avec 
Picardie For Ever, ateliers vélo avec la CCLO, défi cours/ 
marche/ sois endurant, ciné « I have a dream », sortie à 
l'armistice de Rethondes, spectacle au château de Com-
piègne, semaine de l'écomobilité, Noël de la mairie 

LES ECOLES 
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 François Busnel, parrain de Donnez à Lire : « Le grand enjeu, c’est de faire en sorte que la jeu-
nesse découvre le pouvoir absolument fascinant de la lecture. Lire peut changer la vie d’un enfant. La lecture 
vous donne, dès que vous êtes un enfant, puis quand vous êtes un ado, les armes pour affronter le réel. Ces 

armes, ce sont des mots, des phrases, des situations. La lecture stimule l’imagination, qui rend libre et diffé-
rent des autres. «  

La bibliothèque est un service offert par la municipalité depuis des décennies et gratuit depuis 2011. 

Elle est gérée par des bénévoles qui s’étonnent de voir si peu de parents accompagner leurs enfants le mardi 
à la sortie des classes. Et c’est bien dommage car c’est l’occasion de laisser les enfants choisir un livre. Cha-
cun, quel que soit son niveau de connaissance, peut trouver des livres qui l’intéressent, en toute intimité, sans 
le regard des autres… Un enfant très mauvais en lecture pourra se passionner pour un livre sur les animaux, 
riche en illustrations, dans lequel il cherchera seul à déchiffrer les légendes et les textes. 

Lire des livres aux plus jeunes est un plaisir qui se partage, un moment privilégié où l’on écoute et où l’on se 
parle. Un moment précieux que l’on s’offre entre parent et enfant. 

Les échanges avec la Médiathèque de l’Oise se sont intensifiés et c’est désormais tous les 15 jours que nous 
recevons les ouvrages demandés pour nos adhérents. Bien évidemment, seulement s’ils sont disponibles ! 

Néanmoins, c’est une chance énorme dans un petit village de pouvoir disposer d’une bibliothèque et d’avoir 
un accès à la culture ouvert à tous, sans distinction. 

Nous remercions chaleureusement les personnes qui nous font don de leurs livres, les enseignants qui nous 

soutiennent et emmènent les enfants dans nos locaux, nos élus pour leur confiance toujours renouvelée. 

Eliane Raska et moi-même vous souhaitons une bonne année 2024 

La bibliothèque est ouverte le mardi de 16 h 30 à 18 h 30 

Le 2ème et 4ème samedi de 10 h à 12 h                                        

         Serge MARIE 

La Bibliothèque Municipale 
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Les protagonistes de cette affaire : 

Desclève Pierre Benoît né à Jaulzy le 21/03/1753, décédé à Jaulzy le 9/08/1828 (le frère) célibataire 

Desclève Marie Geneviève  (la sœur) célibataire, décédée à Jaulzy le 7/12/1849, déclaration du décès Pierre Nicolas 
François Dupont âgé de 47 ans (neveu) et par Pierre Désiré âgé de 52 ans 

Desclève Marie Angélique née en 1763, célibataire, décédée le 16/01/1852, déclaration du décès Pierre Nicolas 

François Dupont âgé de 48 ans (neveu), domicilié à Attichy et Charles Joseph Marin âgé de 25 ans (petit neveu) 

Prince Charlemagne Desclève (un frère?) né à Jaulzy vers 1756 

Dupont François Nicolas (neveu) né à Attichy en 1803, Pâtissier 

Emile Nicolas Dupont (le fils de l’accusé) né à Attichy en Avril 1832, décédé à Compiègne par suicide le 3/2/1853, 
Clerc de notaire 

 Le 16 janvier 1852 mourait à Jaulzy à un âge très avancé la demoiselle Angélique Desclève. 

Elle laissait de nombreux héritiers. 

 Elle disposait d’une grande fortune. Elle avait recueilli outre sa part de ses parents, la succession de son frère 
Benoît et celle de sa sœur Geneviève décédée quelques années avant elle. 
 

 Il avait été convenu que le dernier survivant ferait entre tous les héritiers un partage égal. Malgré cela avec 

l’accord de sa sœur en son vivant, un testament olographe en date du 1er février 1849 fut fait avec un legs de 12000 Fr 
au profit de l’un de ses neveux Alphonse Desclève. Elle avait par le même acte en présence de M. Crété (ancien notaire 
et ami) donné à Mme Rosalie Dessigny sa domestique une rente de 300 Fr par an et 1/4 de ses meubles et de son linge 

ainsi que l’usufruit de sa maison. 
 

Elle avait déjà légué sa maison en nue propriété à la fabrique de l’église de Jaulzy. 
Peu de temps avant sa mort elle avait partagée 6000 Fr en argent, elle avait également indiqué une cachette où devait se 

trouver 6000 Fr en or. 

Le jour du décès d’Angélique, la famille était réunie à Jaulzy. 
 

 Nicolas Dupont (accusé des faux testaments), a remis à Maître Camus, notaire à Attichy, un testament olo-

graphe du 9/12/1850 par lequel Emile Dupont son fils et Alphonse Desclève étaient désignés légataires universels à leur 

charge de donner 4000 Fr à Rosalie Dessigny. 

Grande fut la surprise de tous les héritiers et de M. Crété à qui Angélique avait maintes fois déclaré qu’elle ne voulait 
en rien changer aux deux testaments dont il était dépositaire. 

Une première réunion des héritiers ne permit aucun accord avec M. Dupont 

Une seconde réunion des héritiers eut lieu à Jaulzy pour continuer l’inventaire. M. Dupont montra un acte d’abandon 
en sa faveur d’une somme de 20 000 Fr que sa tante lui avait avancée. 
Un accord fut trouvé avec les autres héritiers. 

 

 Dans l’intervalle de nouveaux faits se produisirent ainsi que de nouvelles complications. Le 8 mars M le juge de 
paix d’Attichy recevait une lettre anonyme indiquant que la somme de 6000 Fr en or qu’on avait vainement cherchée se 
trouvait dans le lit d’Angélique Desclève. Le mardi 14 Mars, M. Dupont se présenta chez le juge et lui présenta une 
autre lettre anonyme qui indiquait que le juge de paix avait des révélations intéressantes. 

 

Le pot d’or fut également cherché près de la niche du chien, mais ce chien a été empoisonné et depuis ce temps on a 
vainement cherché le pot. 

 

Histoire de Jaulzy 
 L’affaire des faux testaments 
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 Le juge se chargea de réunir les héritiers à Jaulzy et l’on commença des recherches à l’endroit indiqué. Al-
phonse Desclève, armé d’une pioche, avait enlevé le carrelage sous le lit d’Angélique et creusé un trou dans la terre. 
 Il fut trouvé uniquement un petit carnet contenant deux testaments qui déshéritaient les héritiers au profit de Dupont. 

Le premier testament était daté de 17 jours seulement avant le décès d’Angélique. Hors il était de notoriété publique 
qu’Angélique ne pouvait plus signer et écrire. 
Quant au second testament il était daté du jour même du décès de la mort de la testatrice dont l’agonie a duré trois 
jours. 

 Donc ces testaments étaient des faux. Un seul homme avait donc intérêt au faux, c’est François Nicolas Du-
pont. 

Les héritiers ont donc intenté un procès à Dupont. Deux experts écrivains de Paris furent consultés pour examiner les 

faux testaments. Leurs réponse fut que les testaments avaient été écrits de la main de Dupont. 

Le défenseur de Dupont fait ressortir les arguments des chagrins dont l’accusé avait été abreuvé. 
Il raconta les tristes détails de l’acte de folie commis par son fils à Compiègne. 
Il avait tué par jalousie sa fiancée d’un coup de pistolet, puis il retourna l’arme contre lui, il alla mourir sur le pont de 

Compiègne. 

Après en avoir délibéré le tribunal condamne  M. Dupont à 4 années de prison pour faux testaments. 

 Voici un résumé de l’affaire Desclève. Je n’ai pas mis dans ce résumé tous les détails de procédure et les dé-
tails ayant une importance relative aux faits. 

Il est possible de retrouver les trois plaques mortuaires des deux sœurs Descléve et celle de leur frère Benoît (premier 
membre du conseil de la commune de Jaulzy) sur le mur nord de la sacristie de l’église de Jaulzy. 

 

 

Façade nord de la sacristie où se trouvent 

les plaques. 

 

 

 

 

Le terme « Fabrique d'Église » désigne à l'origine une assemblée de clercs auxquels se sont ajoutés, depuis le Con-
cile de Trente (1545-1563), des laïcs, chargés de l'administration des biens de la communauté paroissiale.  

 
 
Le testament peut être rédigé par une personne seule (testateur) sans faire appel à un notaire. Il s'agit alors d'un 

testament olographe. Dans ce cas, le testament doit être entièrement rédigé à la main, daté précisément et signé  
 
 
L'usufruit est le droit de jouir d'un bien sans en être propriétaire et à condition d'en assurer la conservation, c'est-à-

dire l'entretenir  
 
 
La nue-propriété est le droit donnant à son titulaire, appelé nu-propriétaire, la faculté de disposer d'une chose mo-

bilière ou immobilière  
 
Références : Justice criminelle cour d’assises de l’Oise audiences des 11 & 12 décembre 
 
Journal de la volonté de la France du 2/3/1853 
 
         Francis FOURNIER 

Histoire de Jaulzy 
 L’affaire des faux testaments 
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Histoire de Jaulzy 
 Panoramiques de photos d’Antan 

Retrouvez 
d’où ces 
photos ont 
été prises!! 
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Carnet de la commune 
 

NAISSANCES  
 

 
 HURDEBOURCQ Amélia   née le 6 février à Compiègne 
 
 LAGANT JORET Naël   né le 20 février à Compiègne 
 
 COLNOT Léna    née le 25 avril à Compiègne 
 
 ROUSSEAUX Margot   née le 24 juin à Compiègne 
 
 BOUCQUEMONT Nolan   né le 6 novembre à Jaulzy 
 
 PILACHE Noham     né le 17 novembre à Compiègne 
  
 VANMEERBECQ FRAMERY Kristalina  née le 21 novembre à Compiègne 
 
 
 
  
  

DECES 
 

 Le 6 février à Attichy    LOUBES (LESTRINGANT) Fernande  
     

Le 20 février à Compiègne   LOUBES Marc     
      

 Le 26 mars à Jaulzy   MOUSSAUD Guy    
      

 Le 20 mai à Soissons   OLKUSZ Jean     
     

 Le 22 mai à Compiègne   BAILLET (MACIEJEWSKI) Lydia   
    

 Le 08 juin à Jaulzy    MARIETTE (PARVILLE) Michèle   
   

 Le 05 juillet à Jaulzy   DUPRETZ Matthieu  
 
Le 15 août à Compiègne          GOVAERT (WITWICKY) Cécile 
       
 Le 22 octobre à Soissons    MILLE Francis     

    
 Le 01 novembre à Compiègne  BALLERINI Romano    

    
 Le 16 novembre à Laon   DUBROMEL Franck    

     
Le 26 novembre à Compiègne  SZAJNER (MAJTKA) Thérèse  
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L’équipe municipale qui a contribué à la rédaction de ce bulletin d’informations remercie 
toutes les personnes qui ont permis sa présentation et vous souhaite une bonne lecture 
ainsi qu’une très bonne année 2024 

Philippe HERNU, Catherine MOLIN, Arnaud DUPREZ, Gérard THOMASSIN 


